
1987 N° 35

ARTICLE 14

1. Chaque État partie informe le dépositaire des lois et règlements qui donnent
effet à la présente Convention. Le dépositaire communique périodiquement ces
renseignements à tous les États parties.

2. L'État partie sur le territoire duquel l'auteur présumé d'une infraction est
poursuivi communique, dans la mesure du possible, en premier lieu le résultat de la
procédure aux Etats directement intéressés. L'État partie communique par ailleurs le
résultat de la procédure au dépositaire qui en informe tous les Etats.

3. Lorsqu'une infraction concerne des matières nucléaires utilisées à des fins
pacifiques en cours d'utilisation, de stockage ou de transport sur le territoire national
et que, tant l'auteur présumé de l'infraction que les matières nucléaires demeurent
sur le territoire de l'Etat partie où l'infraction a été commise, rien dans la présente
convention ne sera interprété comme impliquant pour cet État partie de fournir des
informations sur les procédures pénales relatives à cette infraction.

ARTICLE 15

Les annexes à la présente Convention font partie intégrante de ladite
Convention.

ARTICLE 16

1. Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le dépositaire
convoquera une conférence des Etats parties, afin d'examiner l'application de la
Convention et de procéder à son évaluation en ce qui concerne le préambule, la
totalité du dispositif et les annexes cdmpte tenu de la situation existant alors.

2. Par la suite, à des intervalles de cinq ans au moins, la majorité des États
parties peut obtenir la convocation de conférences ultérieures ayant le même objectif,
en soumettant au dépositaire une proposition à cet effet.

ARTICLE 17

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs États parties concernant
l'interprétation ou l'application de la Convention, lesdits Etats parties se consultent
en vue de régler le différend par voie de négociation ou par tout autre moyen
pacifique de règlement des différends acceptable par toutes les parties au différend.

2. Tout différend de cette nature qui ne peut être réglé de la manière prescrite
au paragraphe 1 est, à la demande de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage
ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour décision. Si, dans les six mois qui
suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties au différend ne parviennent pas
à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, une partie peut demander au
Président de la Cour internationale de Justice ou au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies de désigner un ou plusieurs arbitres. En cas de
conflit entre les demandes des parties au différend, la demande adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies prévaut.


